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Le Parc Naturel de Martinique (PNM), a pour vocation de protéger et de 
valoriser le patrimoine naturel, culturel et humain de son territoire en mettant 
en œuvre une politique innovante d’aménagement, de développement 
économique, social et culturel.

Le PNM doit donc s’affirmer comme l’outil transversal d’un nouveau type 
de développement du territoire martiniquais, économiquement performant, 
socialement épanouissant et écologiquement cohérent.

2017 s’inscrit dans la continuité d’une volonté permanente, d’un travail 
en partenariat avec l’Etat, la Collectivité Territoriale de Martinique, les 
communes, les communautés d’agglomérations, les associations au service du 
développement de la Martinique et du bien-être des martiniquais.

Pour ce faire, j’ai décidé d’installer le Centre de Formation aux Métiers de 
l’Environnement qui permettra à notre jeunesse d’être mieux formée pour 
travailler à l’embellissement et à la préservation de notre patrimoine naturel 
et de «Vivre au Pays ».

Le Parc Naturel de Martinique demeure une institution qui appartient à tous 
et doit être l’instrument de tous, mis au service du pays et des populations qui 
y vivent.

 L’avenir n’est jamais que du présent à mettre en ordre (Saint Exupéry).

Louis Boutrin

Président du Parc Naturel de Martinique

Sommaire du PrésidentSommaire Le mot 



4 5

Présentation du Parc Naturel de Martinique

Le Parc Naturel de Martinique (PNM) est un établissement public administratif, régit par 
le code général des collectivités territoriales et administré sous la forme d’un syndicat 
mixte.
Créé le 24 août 1976, à l’initiative du Syndicat Intercommunal d’Aménagement 
Touristique du Nord-Ouest de la Martinique (SIATNO), le PNM a fêté en 2016 son 
40ème anniversaire. Il fait partie de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux 
comptabilisant à ce jour 51 Parcs ; il a été le premier situé dans une région tropicale.
Le Parc Naturel de Martinique, d’une superficie d’environ 63 000 hectares, englobe 
32 des 34 communes de l’île sur lesquelles il dispose de 5 sites représentant la diversité 
et la richesse de notre territoire :

•  La Réserve Naturelle Nationale de la Caravelle.
•  La Réserve Naturelle Nationale des Ilets de Sainte-Anne.
•  Le Domaine d’Emeraude.
•  Le Château Dubuc.
•  Le Relais de Saint-Pierre.
•  Le Relais de Fort de France.

Depuis sa création, il a pour vocation de protéger la nature et les éléments du 
patrimoine martiniquais, de valoriser les savoir-faire, de faire vivre la culture autour de 
ses 5 grandes missions : 

•  La protection du patrimoine naturel et culturel, les paysages et milieux. 
•  L’aménagement du territoire. 
•   La contribution au développement économique, social, culturel et à la qualité 

de vie. 
•  L’accueil, l’éducation et l’information du public. 
•   La réalisation d’actions expérimentales ou exemplaires et la contribution à des 

programmes de recherches.

Dans ses missions, le Parc Naturel de Martinique, intègre pleinement les volets éducation 
et social et initie des Ateliers Chantier d’Insertion qui répondent à des besoins non 
satisfaits innovants et qui s’inscrivent dans les programmes de développement durable.

C’est ainsi qu’en 2015, le PNM a dispensé à une soixantaine d’agents, 1 152 heures de 
formations en interne dans le cadre d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) pour :

•   La création et la réhabilitation des cacaoyères à la Martinique s’inscrivant dans un 
programme de développement de l’agriculture en système agroforestier. 

•   Transmission des savoir-faire et artisanat d’art sur le territoire du Parc Naturel de 
Martinique essentiellement mené autour de la valorisation du végétal.

•   Les Animateurs activités équestres pour renouer avec les traditions des ânes et 
des mulets.

•   La Création et l’aménagement des sentiers du littoral de la zone sud-ouest de 
la Martinique.

Certaines formations diplômantes programmées ont été réalisées en externe et 
confiées en partie au CFPPA du Carbet et au CFPPA de Rivière-Pilote qui sont des 
établissements agréés par le Ministère de l’Agriculture et qui délivrent les diplômes 
visés pour une durée totale de 694 heures. Pour autre partie, à l’Association Equestre 
Hippocampe qui délivre les galops pour une durée totale de 34 heures.
Un dispositif d’accompagnement social a été également mis en œuvre dans le respect 
du Cahier des Charges d’un ACI

La Protection et l’aménagement du territoire
LE CHARGÉ DE MISSION PATRIMOINE MONDIAL

A pour finalité de gérer durablement le territoire pour préserver la richesse et la 
diversité du patrimoine naturel et/ou culturel en vue d’un classement international dudit 
patrimoine à l’UNESCO. Il a la responsabilité des actions relatives à la connaissance, la 
préservation, la valorisation et la gestion et du patrimoine naturel et/ou culturel dans les 
cadre des champs et domaines de compétence du Parc Naturel, et ce, en application 
des objectifs de la charte du Parc, de la réglementation nationale et de conventions 
internationales.
Référent au titre du patrimoine naturel et/ou culturel pour le Parc Naturel, il anime la 
réflexion tout au long d’une procédure relativement longue (entre 3 et 10 ans) et est 
garant de la construction du projet de territoire inhérent à ce type de dossier ainsi qu’un 
appui technique interne/externe avec les partenaires.

COMPETENCES REQUISES
•   Bonnes connaissances en écologie, paysages, biodiversité et changement 

climatique.
•  Bonnes connaissances en géographie aménagement et urbanisme.
•   Connaissances des acteurs et enjeux de l’environnement, de la conservation du 

patrimoine naturel, de leurs champs de compétences et domaines d’intervention.
•  Disposer d’une vision systémique des enjeux du territoire et des écosystèmes.
•  Avoir le sens de l’organisation, de l’analyse et esprit scientifique et de synthèse.
•   Capacité au travail collaboratif en interne et à mobiliser les réseaux externes et 

partenaires.
•  Savoir animer un groupe, une réunion et rendre compte.
•  Parler, lire en anglais.
•  Avoir le sens des relations humaines.
•  Avoir le sens de la vulgarisation scientifique et de la pédagogie.
•   Savoir s’exprimer à l’oral devant un public (bonne maîtrise oratoire de la langue 

française).

CONNAISSANCES REQUISES
•  Conduite de projet.
•  Maîtrise des enjeux du territoire.
•   Bonnes connaissances en matière d’écologie, de paysages, de biologie, 

géographie et d’urbanisme. 
•  Connaissances des réglementations environnementales.
•   Connaissances des orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention 

du patrimoine mondial.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•   Bac +5 (Master) en Ecologie, Environnement, Droit de l’Environnement, 

Géographie, Urbanisme / Ingénieur Généraliste / Management de projet.
•   Maîtrise des savoirs scientifiques et techniques des territoires, milieux naturels 

et culturels.

Protection
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La Protection et l’aménagement du territoire
LE CONSERVATEUR DE RÉSERVES NATURELLES
Assure la gestion technique, administrative et financière des espaces protégés gérés 
par le PNM.
Il élabore, coordonne et évalue la mise en œuvre de programmes d’études scientifiques 
et de travaux dans le cadre d’une stratégie qu’il contribue à définir dans les plans de 
gestion de ces espaces protégés. Il valorise la gestion des sites auprès de différents 
publics et contribue à l’image des réserves et à la sensibilisation de la protection de la 
nature.

COMPETENCES REQUISES
•  Autonomie dans la gestion du travail.
•  Elaborer et mettre en œuvre des projets dans ses différentes étapes.
•   Dialoguer avec des scientifiques, des administratifs, des scolaires et le grand 

public.
•  Organiser et planifier le travail.
•   Maîtriser les outils de bureautique (Word, Excel, PowerPoint, Mapinfo, Arcview, 

Adobe Illustrator, Internet).
•   Coordonner les acteurs et encadrer une équipe pluridisciplinaire à effectifs 

variables.
•  Animer des réunions.

CONNAISSANCES REQUISES
•  L’espace naturel sur lequel il exerce ses activités.
•  Les acteurs et le fonctionnement des réseaux des espaces naturels.
•   L’écologie appliquée, la géologie, les méthodes d’analyse statistique, faune - 

flore, principes et techniques de gestion des milieux naturels, gestion de bases 
de données.

•  Les dispositifs d’intervention et de financements. 
•  Les textes législatifs et les outils de préservation du patrimoine naturel.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•   Bac + 4/5 Ecologie, Biologie, Sciences de la vie de la terre, Gestion des espaces 

naturels culturels.

La Protection et l’aménagement du territoire
LE GARDIEN DE L’ENVIRONNEMENT
Observe et surveille l’état de l’environnement sur l’ensemble du territoire en partenariat 
avec les acteurs institutionnels et le réseau associatif. Il assure les missions de garde 
de réserve naturelle et participe au suivi scientifique des milieux naturels, de la faune 
et de la flore. Il conduit des actions d’information, d’animation et d’éducation à 
l’environnement. Il peut dresser des procès-verbaux lors d’infractions constatées dans 
son domaine de compétence juridique et territoriale. 

COMPETENCES REQUISES
•  Capacité à exercer le pouvoir de police de la nature / maîtrise de soi.
•  Maîtrise des outils bureautiques.
•  Evaluation de la gravité d’une infraction.
•  Observation en milieu naturel.
•  Travail en équipe.
•  Capacité d’autonomie.

CONNAISSANCES REQUISES
•   Connaissance approfondie des milieux naturels et de leurs fonctionnements, de 

la flore et de la faune.
•  Pratique des protocoles de suivi scientifique sur le terrain.
•   Connaissances en droit de l’environnement et législation sur la protection des 

espaces naturels, des espèces animales et végétales et de l’eau.
•   Connaissance des institutions et procédures juridiques liées aux missions de 

police de la nature.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•  Bac Pro / Bac + 2 Gestion des espaces naturels, Protection de la nature.

Protection Protection
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La Protection et l’aménagement du territoire
LE CHARGÉ DE MISSION SCIENTIFIQUE
Constitue le référent de l’ensemble des actions relatives à la connaissance, à la 
préservation et à la valorisation du patrimoine naturel en application des objectifs de 
la charte du Parc. Il réalise la conception, la coordination, le suivi et l’évaluation des 
actions et des programmes annuels et pluriannuels d’amélioration des connaissances 
de la flore, de la faune, des milieux et écosystèmes, des ressources naturelles.

COMPETENCES REQUISES
•  Techniques d’inventaires et de suivi des espèces et des habitats.
•  Diagnostic des écosystèmes et patrimonial.
•  Reconnaissance et identification des espèces.
•  Repérage terrain.
•  Conduite de projet.
•  Techniques de communication, de rédaction.
•  Techniques d’encadrement. 
•  Capacité à fédérer, techniques d’animation de réunion et de réseaux.
•  Montage de dossiers et de conventions, rédaction de cahier des charges.
•  Utilisation de bases de données et SIG.

CONNAISSANCES REQUISES
•  Fonctionnement et enjeux du PNR, environnement local.
•  Organisation et fonctionnement des collectivités.
•  Finalités et spécificités des outils de gestion d’espaces naturels.
•   Connaissances naturalistes et scientifiques de l’espace naturel concerné (milieux 

naturels et paysages, protocoles scientifiques, acteurs).
•  SIG, TIC, bases de données.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•  BAC + 5 Master Environnement, Biologie, Ecologie.

L’animation du territoire
L’ANIMATEUR EDUCATION À L’ENVIRONNEMENT
Elabore et met en œuvre des projets d’animation visant à sensibiliser aux enjeux 
patrimoniaux du PNM : environnement naturel, culturel, patrimonial, écocitoyenneté…). 
Il s’adresse à un public varié de visiteurs du territoire tels que des groupes d’adultes, 
de scolaires, des centres de loisirs et des visiteurs professionnels. Il contribue à la 
préservation et à la valorisation du territoire par la sensibilisation, l’éducation et la 
découverte de ses milieux et de ses cultures.

COMPETENCES REQUISES
•  Analyser des demandes, des besoins.
•  Savoir se documenter.
•  Conduire des groupes.
•  Organiser et planifier le travail.
•  Adapter le discours à des interlocuteurs variés, prendre la parole en public
•  Vulgariser les données scientifiques, transmettre le savoir.
•  Travailler en partenariat / coopérer en réseau.
•  Assurer la sécurité (brevet de secourisme).
•  Utiliser la bureautique.

CONNAISSANCES REQUISES
•  Les principes, techniques et outils d’interprétation de la nature.
•  Les techniques d’animation de groupe.
•  Les méthodes pédagogiques, pédagogie de l’enfant.
•  L’écologie, sciences naturalistes, histoire de l’art.
•   Les règles d’hygiène et de sécurité pour l’accompagnement des publics (adultes, 

groupes).
•  Les missions, enjeux, fonctionnement et organisation du PNR.
•  Les méthodes et outils de conduite de projet.
•  Les programmes scolaires et dispositifs Education Nationale.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•  Baccalauréat, BEATEP, BTS Gestion et Protection de la Nature - option Animation 

ou d’une licence professionnelle. Médiation scientifique et éducation à 
l’environnement.

Protection Animation
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L’animation du territoire
L’ANIMATEUR NATURE / CULTURE
Réalise des travaux de conception, de montage de réalisation et d’évaluation portant 
sur des actions d’accueil, d’animation et de promotion du territoire.

COMPETENCES REQUISES
•  L’organisation, la planification, la programmation et l’animation.
•  La conception et le montage de projets.
•  La maîtrise du matériel informatique.
•  La maîtrise des supports de communication.
•  La conduite de véhicule.

CONNAISSANCES REQUISES
•  L’organisation.
•  La structure juridique.
•  Le territoire.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•   Niveau Bac : Bac Pro Gestion des milieux naturels et de la faune.
•   Niveau Bac + 2 : BTSA Gestion et Protection de la nature ou DUT carrières 

sociales option Animation sociale et socioculturelle.
•   Niveau Bac + 3 : Licence Pro Médiation scientifique et Education à l’environnement . 

animateur agri-environnement ou Licence Pro Métiers de l’animation sociale, 
socio-éducative et socioculturelle.

•   Niveau Bac + 5 : Master Gestion des sites du patrimoine culturel et naturel et 
valorisation touristique.

Animation
Le développement local, la Formation et l’insertion
L’AGENT DE DÉVELOPPEMENT LOCAL
Favorise l’émergence et les modalités d’accompagnement de projets pour le territoire 
du PNM en coordonnant et en animant un réseau d’acteurs locaux.

COMPETENCES REQUISES
•  Avoir la culture du développement local.
•   Mettre en place des labels et démarches éco environnementales (marques 

collectives).
•   Monter les cahiers des charges.
•   Gérer la commande publique.
•   Comprendre des jeux d’acteurs.
•    Elaborer la mise en œuvre de projets (réaliser des diagnostics, identifier des 

enjeux).

CONNAISSANCES REQUISES
•  L’organisation, les objectifs et les enjeux du PNM.
•  L’environnement institutionnel et partenarial du PNM.
•  Les problématiques, les enjeux, les acteurs du territoire.
•  Les compétences et fonctionnement des collectivités.
•   Les modalités de financement et dispositifs d’aide au territoire (région, état, 

fonds européens).
•  Les programmes européens spécifiques au développement local (Leader).
•  Les méthodes et les outils de la conduite de projet.
•  Les procédures administratives (code des marchés publics, appels d’offres).
•  Les techniques de communication.
•  L’analyse, la hiérarchie et la synthèse de données et d’informations.
•  La compréhension des jeux d’acteurs.
•   La gestion administrative (recherche financements, montage cahier des charges, 

gestion commande publique, suivi de dossiers de programmes européens).
•  Les techniques d’animation de réseau et de réunions.
•   Les techniques relationnelles (communication, médiation, prise de parole en 

public).
•  La négociation, la persuasion.
•  La gestion du temps et des priorités.
•  La rédaction (cahiers des charges, notes de synthèse, bilans d’activité).
•  La veille technique, réflexion prospective.
•  La bureautique, l’utilisation de bases de données SIG.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•   A partir du niveau IIII à IV, dans un domaine lié à la gestion des espaces naturels 

(Bac Professionnel Forêt, Nature - Bac Agricole, BTS Gestion et Protection de la 
Nature - BTS Forestier).

Développement
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Le développement local, la Formation et l’insertion
L’INGÉNIEUR AGRONOME
Intervient en assistance technique pour favoriser, organiser et animer des projets de 
développement sur le territoire du PNM en lien avec une ou plusieurs activités socio-
économiques et en relation avec de nombreux partenaires internes et externes. Il 
anime la réflexion autour du thème et apporte un appui technique interne / externe 
par le conseil, les études, la mise en œuvre de projets et le bilan des actions engagées.

COMPETENCES REQUISES
•   Conduire des projets (réalisation de diagnostics, identification des enjeux, 

définition de stratégie, montage technique et ingénierie financière, suivi et 
évaluation de projet).

•   Analyser, hiérarchiser et synthétiser de données et d’informations.
•   Comprendre des jeux d’acteurs.
•   Assurer la gestion administrative (recherche financements, montage cahier des 

charges, gestion commande publique).
•    Avoir des techniques relationnelles (communication, médiation, prise de parole 

en public).
•   Animer des réunions.
•   Avoir les techniques de négociation et de persuasion.
•   Savoir gérer le temps et des priorités.
•   Assurer la rédaction (cahiers des charges, notes de synthèse, bilans d’activité).
•   Avoir les techniques d’encadrement (stagiaires, chargés d’études).
•   Maitriser la bureautique, utiliser des bases de données SIG.

CONNAISSANCES REQUISES
•   L’organisation, objectifs et enjeux du PNM.
•   L’environnement institutionnel et partenarial du PNM.
•   Les problématiques, enjeux, acteurs du territoire.
•   Les compétences et fonctionnement des collectivités.
•   Les modalités de financement (région, état, fonds européens).
•   La culture du développement local.
•   Les méthodes et outils de la conduite de projet.
•   Les techniques de communication.
•   Les outils bureautiques, SIG.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•   Bac + 5 en écoles d’ingénieurs spécialisés.

Accessibles après 2 ans de classe prépa Biologie (BCPST), et plus rarement par 
des concours externes. 

•   A  partir de la 3ème année, spécialisation dans un cursus en ingénierie agronomique : 
Agroécologie, Biotechnologies, processus d’innovation, Aménagement du 
Territoire.

•   Bac conseillés S, STI2D.

Développement
Le développement local, la Formation et l’insertion
L’ENCADRANT TECHNIQUE
Assure l’encadrement et l’animation d’une équipe d’agents en contrat d’insertion pour 
l’aménagement paysager des sites du Parc Naturel. 

COMPETENCES REQUISES
•  Encadrer le service et les activités d’une équipe.
•  Avoir les techniques d’animation d’équipe.
•  Gérer les tensions, régulariser des conflits.
•  Identifier les dysfonctionnements techniques.
•   Assurer l’entretien et la maintenance de premier niveau du matériel et des 

équipements.
•  Conduire le chantier (organisation, préparation, encadrement).
•  Réaliser des travaux d’entretien écologique.
•  Assurer le maniement sécurisé d’outils techniques et de matériel de chantier.
•  Entretenir du matériel et des équipements.
•  Sensibiliser et informer le public.

CONNAISSANCES REQUISES
•  Bonne connaissance du cadre légal de l’insertion professionnelle.
•  Connaissances de base en droit du travail.

QUALIFICATIONS REQUISES (DIPLÔMES)
•   Diplôme professionnel de niveau V, ou IV, ou III (CAP / BEP / Bac Pro / BTS, ou 

titre homologué de formation continue) du secteur d’activité, ou un autre niveau 
avec une expérience de plusieurs années dans l’activité exercée. 

Développement
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